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Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale et 

greffière-trésorière de la municipalité de Saint-Cléophas-de-Brandon 

que :  

 

Lors de la séance extraordinaire du conseil municipal du 15 octobre 2024, le 

règlement suivant a été adopté:  

 

Règlement # 2019-02-14-1 concernant la politique de prévention et de 

prise en charge des situations de harcèlement, de violence et d’incivilité 

au travail abrogeant le règlement 2019-02-14 concernant la Politique en 

matière de harcèlement psychologique ou sexuel au travail et de 

traitement des plaintes 

 

 

Le règlement est déposé au bureau de la directrice générale et greffière-

trésorière où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux 

heures d’ouverture et sur le site internet de la municipalité.  

 

Le règlement entre donc en vigueur par la présente.  

 

Donnée à Saint-Cléophas-de-Brandon le 17 octobre 2024 

 

 

 

 

Catherine Gagnon 

Directrice générale et greffière-trésorière 
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